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Arre t de la Cour de Cassation, 2`me ch. civ., du 27 mars 2003  
 
Sur le moyen unique :  
 
Attendu, selon l'arre t attaqu´ (Reims, 12 juillet 
2000), que le journal "L'Union" a publí  dans son 
´dition de l'Aisne, num´ro du 27 mars 1995, 
page 7, un article de M. X... consacr´ aux 
T´moins de J´hovah qui se d´coupe en trois 
parties :  
sous le titre : "T´moins de J´hovah : le cri 
d'alarme d'un Axonnais", la relation du 
t´moignage d'un homme d´sign´ sous les 
initiales "M.J.", en cours de divorce, dont 
l'´pouse est T´moin de J´hovah, sous le titre : 
"Tr s̀ implant´s dans la r´gion", une 
pr´sentation des T´moins de J´hovah dans la 
r´gion et, sous le titre : "Jacques Y... : des 
caract´ristiques sectaires", une interview de ce 
pre tre pr´sent´ comme "l'un des sp´cialistes 
franc ais des sectes" ; que cet article contient 
notamment les passages suivants :  
- "T´moins de J´hovah : le cri d'alarme d'un 
Axonnais" : "(...) Les T´moins font tout pour 
qu'elle divorce mais je ferai tout pour que cela 
n'arrive pas". (...) Alors que certaines ´tudes 
montrent que les d´pressions sont nombreuses 
chez les T´moins de J´hovah, le p r̀e de famille 
craint en fait "le pire pour la s´curit´ physique et 
psychologique" de ses deux filles (...)".  
- "Tr s̀ implant´s dans la r´gion" : "(...) Leur 
message est, pour  
 
leurs d´tracteurs, comme ceux tristement 
c´l b̀res des sectes des Davidiens a Wacco au 
(Texas) et du Temple solaire de Luc Jouret 
(Suisse) : "Apocalyptique".  
- "Jacques Y... : des caract´ristiques sectaires" : 
"(...) Triple destruction"... "(...) Le T´moin de 
J´hovah, par ce syst`me de la manipulation, va 
perdre progressivement et totalement son esprit 
critique, mais uniquement pour les th´ories, les 
m´thodes et les pratiques des T´moins de 
J´hovah (...)".  
"(...) De me me, c'est la s´paration conduisant 
obligatoirement au divorce quand un des 
conjoints n'est pas t´moin (...)".  
"(...) Interdiction pour les jeunes conscrits 
d'adopter le statut d'objecteur de conscience, ce 
qui fait qu'il y a aujourd'hui huit cents jeunes 
T´moins de J´hovah emprisonn´s", "... et "... 
double escroquerie ..." intellectuelle" tout 
d'abord :  
"(...) Ils falsifient certains textes de la Bible et du 
Nouveau Testament. Quand ils ne les ont pas 
falsifi´s, quelquefois ils d´forment le sens exact 
pour tomber dans un fondamentaliste qui est un 
v´ritable contre-sens du texte de base (...)".  

"(...) "L'escroquerie financi r̀e" : "(...) En fait, ils 
distribuent des petits papiers ou des bibles mais 
tout c a n'est pas innocent. Au d´but, ils les 
faisaient payer presque rien et ils ont ´t´ 
condamn´s pour colportage et assujettis a un 
redressement fiscal. Maintenant, ils ne font plus 
payer, ils donnent. (...)".  
Qu'estimant que ces ´crits portaient atteinte a 
son honneur et a sa r´putation, l'association 
cultuelle Les T´moins de J´hovah de France 
(l'Association) a assign´ en dommages-int´re ts 
M. Z..., directeur de la publication, MM. X... et 
Y..., sur le fondement des articles 29 et 32, 
alin´a 1er, de la loi du 29 juillet 1881 ;  
Attendu que l'Association fait grief a l'arre t de 
l'avoir d´bout´e de ses demandes, alors, selon 
le moyen :  
1 / que les imputations diffamatoires impliquant 
l'intention coupable de son ou de ses auteurs, 
c'est a celui ou a ceux qui se sont rendus 
auteurs de telles imputations qu'incombe la 
preuve d'´tablir le fait justificatif n´cessaire a 
l'admission de la bonne foi ; qu'il est constant 
que les imputations port́ es avec d´sinvolture et 
l´g r̀et´ imputations qui proc d̀ent de rumeurs 
et de situation d´pass´es, sont exclusives de 
toute bonne foi ; qu'il ressort de l'arre t attaqu´, 
que la pr´sentation de l'interview de M. Y... par 
MM. Z... et X..., ensemble ladite interview est 
exclusive de bonne foi dans la mesure ou  M. Y... 
emploie des vocables empreints de d´sinvolture 
et de l´g r̀et´ manifeste en faisant ´tat de la 
"triple destruction" ressortant de 
l'endoctrinement de l'adepte T´moin de 
J´hovah, d'une double escroquerie, intellectuelle 
et financi r̀e, autant d'affirmations contraires a la 
r´alit´ si bien qu'en retenant la bonne foi, la cour 
d'appel viole par refus d'application les articles 
29 et 32, alin´a 1er, de la loi du 29 juillet 1881 ;  
 
2 / qu'en toute hypoth s̀e, le fait justificatif tir´ de 
la bonne foi de celui qui diffame ne peut e tre 
d´duit de faits post´rieurs a la publication en 
cause ; qu'il appert de l'arre t attaqu´ que la cour 
d'appel a tr s̀ largement tenu compte de faits 
post´rieurs et notamment du rapport d´pos´ a 
l'Assembl´e nationale, le 22 d´cembre 1995, 
pour retenir la bonne foi cependant que, l'article 
contenant les propos jug´s diffamatoires ´tait du 
27 mars 1995 ; qu'ainsi l'arre t n'est pas 
l´galement justifi´ au regard des articles cit´s 
au pr´c´dent ´l´ment moyen de la loi du 29 
juillet 1881 ;  
3 / qu'ainsi que cela a ´t´ soulign´ dans les 
conclusions d'appel, des coupures de presse 
relatant des faits divers, des attestations relatant 
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des faits de situations post́ rieures a la date des 
´crits incrimin´s ne peuvent ´tablir une enque te 
document´e au sens ou  l'exigence de bonne foi 
; qu'en jugeant le contraire a partir de motifs 
insuffisants et inop´rants, la cour d'appel ne 
justifie pas l´galement son arre t au regard des 
articles 29 et 32, alin´a 1er, de la loi du 29 juillet 
1881 ;  
4 / que, dans ses conclusions signifi´es le 7 avril 
2000, l'Association demanderesse insistait sur la 
circonstance que s'agissant du but poursuivi, il 
est ´tabli par les documents vers´s aux d´bats 
que M. Jacques Y... n'a pas agi dans l'intention 
l´gitime d'informer le lecteur mais qu'en sa 
qualit´ d'activiste virulent du milieu anti-secte, 
engag´, comme l'ont reconnu d'ailleurs les 
premiers juges, dans un combat qu'il m ǹe sur 
le terrain m´diatique c'est en tant que militant 
que M. Y... a r´dig´ ses attaques ressortant de 
l'article incrimin´, attaques a l'encontre des 
T´moins de J´hovah, ce qui ´tait exclusif du fait 
justificatif de bonne foi ; qu'en ne tenant pas 
compte de ces faits pertinents de nature a avoir 
une incidence directe sur la solution du litige au 
regard de l'exception de bonne foi 
d'interpr´tation stricte, la cour d'appel ne justifie 
pas l´galement son arre t au regard des articles 
cit´s au pr´c´dent ´l´ment de moyen de la loi 
du 29 juillet 1881 ;  
 
Mais attendu que la bonne foi de la personne 
recherch´e pour diffamation suppose la 
l´gitimit´ du but poursuivi, l'absence d'animosit́  
personnelle, la prudence et la mesure dans 
l'expression, ainsi que la fiabilit́  de l'enque te ;  
 
Et attendu que l'arre t rel v̀e, en premier lieu, 
que l'article du 27 mars 1995 s'inscrit dans le 
cadre d'un d´bat auquel la presse nationale et 
r´gionale a particip´ sur le "ph´nom ǹe 
sectaire" ayant donn´ lieu par la suite a un 
rapport d'enque te parlementaire ; qu'en 
deuxi`me lieu, il retient que MM. Z... et X... ont 
contro l´ les faits alĺ gu´s par "M.J." qui sont 
mat´rialis´s par la reproduction dans l'article 
des cartes de refus de transfusion sanguine de 
ses filles mineures et par les correspondances 
adress´es par l'int´ress´ aux magistrats 
charg´s de la protection des mineurs relatives 
aux dangers encourus par ses enfants en raison 
de leur environnement et de leur ´volution 
physique, psychologique, sociale et scolaire, 
qu'ils ont ´galement produit la documentation, 
constitu´e par des articles de presse franc ais et 
´trangers, sur laquelle ils se sont appuy´s pour 
faire ´tat des dangers physiques et moraux 
encourus notamment par les enfants des 
T´moins de J´hovah, qu'ils ont encore proc´d´ 
a une enque te particulì rement document´e sur 

l'implantation de l'Association dans la ŕ gion en 
faisant ´tat notamment d'un projet d'imprimerie 
nationale dans l'Aisne, du renoncement a cette 
installation devant l'opposition des ´lus et de la 
pol´mique provoqu´e par la mise en place dans 
l'Eure d'une imprimerie employant 350 t́ moins ; 
qu'en troisi`me lieu, il retient que les me mes 
personnes ont fait preuve de pr´caution et de 
circonspection en reproduisant les propos de 
"M.J." et de M. Y... en utilisant des guillemets ou 
diverses formules montrant qu'ils ne reprenaient 
pas a leur compte les d´clarations rapport´es et 
en avertissant leurs lecteurs du ton poĺ mique 
de M. Y..., lequel, selon la pŕ sentation qu'en fait 
l'article, d´nonce "les caract´ristiques sectaires" 
des T´moins de J´hovah avec la me me vigueur 
que leurs d´tracteurs cit´s dans le reste du 
texte, permettant ainsi aux lecteurs de "se 
distancier des propos ensuite rapport́ s" ; qu'en 
quatri`me lieu, l'arre t reprend des t´moignages 
de personnalit´s diverses attestant de 
l'engagement de M. Y... en faveur des libert́ s 
individuelles et contre les groupes, quels qu'ils 
soient, dont "des agissements ou des 
comportements (...) bafouent et violent les droits 
de l'homme" ; qu'en cinquì me lieu, il souligne 
qu'il faut tenir compte de ce que le "combat 
pacifique" men´ par M. Y... se situe sur le terrain 
m´diatique ou  la force des mots et des 
expressions ne peut e tre ni ignor´e ni inutilis´e 
dans les affrontements qui s'y livrent et qui 
tiennent tant aux libert´s de conscience ou 
d'opinion qu'a la libert´ individuelle ; qu'en 
sixi`me lieu, il rel v̀e que les indices retenus par 
M. Y... sont ceux commun´ment admis comme 
crit r̀es en la mati r̀e et regroup´s pour 
l'essentiel sous les qualifications de "triple 
destruction" et "double escroquerie", observant 
que la "force ´vocatrice" des ces expressions 
employ´es par M. Y... est aussito t temp´r´e par 
le contenu de son discours aff́ rent a chacune 
d'elles et indiquant que sont ainsi vis´es, d'une 
part, un endoctrinement de l'adepte et une  
 
destruction psychologique se traduisant par un 
changement de comportement familial et social, 
et, d'autre part, une escroquerie intellectuelle 
relative a l'ex´g s̀e de textes bibliques qui 
donnent lieu a des interpr´tations diff´rentes 
dont les tenants s'affrontent parfois vivement, et 
une "escroquerie financì re" constitu´e par une 
tromperie des adeptes ; qu'en septì me lieu, 
l'arre t note que les propos de M. Y... reposent 
sur des t´moignages, r´sultant d'attestations 
r´dig´es apr s̀ les imputations litigieuses mais 
relatives a des faits ant´rieurs a l'article et 
d´crivant la "manipulation mentale", 
"l'endoctrinement", la "perte d'esprit critique" 
d'adeptes des T´moins de J´hovah, la "rupture 
in´vitable" entre conjoints dont un seul est 
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T´moin de J´hovah, le refus du statut 
d'objecteur de conscience aboutissant 
in´vitablement a l'emprisonnement, la 
"falsification" de textes bibliques par fausse 
traduction et "l'escroquerie financì re", et qu'´tait 
ainsi d´nonc´ ce que le rapport d'enque te 
parlementaire du 22 d´cembre 1995 a qualifí  
de "dangers pour l'individu" ; qu'enfin, l'arre t 
retient que M. Y... s'est exprim´ sans faire 
montre d'animosit´ personnelle a l'encontre des 
T´moins de J´hovah et que les attestations 
produites par l'Association, qui contredisent 
celles vers´es par M. Y..., ne sont pas de nature 
a faire obstacle a la reconnaissance de la bonne 
foi de l'int´ress´ ;  
Que de ces constatations et ´nonciations, la 
cour d'appel a exactement d´duit l'existence de 
la bonne foi ;  
D'ou  il suit que le moyen n'est pas fond´ ;  
PAR CES MOTIFS :  
REJETTE le pourvoi ;  
Condamne l'association cultuelle Les T´moins 
de J´hovah de France aux d´pens ;  
Vu l'article 700 du nouveau Code de proc´dure 
civile, condamne l'association cultuelle Les 
T´moins de J´hovah de France a payer a M. 
Z..., s̀ qualit´s, et a M. X... la somme globale 
de 2 300 euros.   
 


